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AFFJUR/  AR-2022-394

ARREÏE  DU MAIRE

DÊPARTEMENT  DES YVEl.INES

(blet  : Délégation  de signature  des  bons  de commande  à Hayatte  MAAZOUZA  -

Directrice  du Développement  Economfque,  Insertion,  Emploi.

Le Maire,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  ses articles  L.2122-19,  L.2122-20  et

L.2122-22,

Vu la loi no83-634  du 13 juillet  1983  modlfiéei  portant  droits  et obligatlons  des fonctlonnaires

Vu la loi no84-53  du 26 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la

Fonction  Publiqrie  Temtoriale  ;

Vu la délibéral:ion  no2021-131  du 15 0ctobre  2021 portant  délégation  de compétences  du Conseil

mrinicipal  au  Maire  ;

Cünsidérant  qu'il  convient  d'accorder  une délégation  de signature  aux directeurs  de service  pour

la signature  des contrats,  conventions  et bons de commande  dont  le montant  est inférieur  à 500 (

)-IT dans le dornaine  de compétence  qui les concerne  ;

ARREÏE

4a'  : Madame  Hayatte  MAAZC)UZA  Directrice  du Développement  économique,  Insertion,

Emploi, reçüit  délégation  de signature  du Maire aux fins de signer  :

Les contrats  conventions  et boris de commande  dont le montant  est inférieur  à 500

CHT dans le domaine  de compétence  qui la concerne  ;

prticIe2  : Le présent  arrêté peut faire l'objet,  dans un délai de deux mois à compter  de sa

publication  ou affichage  d'un recüurs  pour excès de pouvolr  auprès  du Trlbunal  Admlnistratif  de

Versailles,  ou d'un recours  gracieux,  devant  le Malre de Trappes,  qul dispose  alors de deux mois

pour répondre.  Un silence  de deux mols vaut  décision  Impllclte  de rejet.  La décision  prise,  qu"elle

soit implicite  ou expresse,  peut  être  dérérée  devant  le Tribunal  Admlnlstratif  de Versailles  pendant

un délai de deux mois,  à compter  de sa notification.

Un recours  juridictionnel  peut également  être déposé sur l'application  Telerecours  citoyens  en

suivant  les instructions  disponibles  à l'adresse  suivante  : www,telerer:ours,fr.  Dans  ce cas,  le

demandeur  n'a pas  à produirc  de copies de  son  recours  et le demandeur  est  assuré d'un

enregistrement  immédiat  sans délai d'acheminement.

Ampliation  du présent  arrêté  sera adressée

A Monsieur  le Préfet  des Yvelines  a

Au Comptable  de la collectivité  ;

A l'intéressée.
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